
( N° l 5H. ) 

Chamlu-e des l\eprésentant,s. 

SÉANCE nu 20 l\Lu 1840. 

EXPOSÉ: DES fl/01'1 FS accompagnant le projet de loi tendant à ounrir 11,n 
crédit de cùzq m1:tb'on,ç) JJO/t?' la oontùcu atio): des trana u» d u oliemin de fm· 
et des routes pavées ou fèrrées. 

Th'foss1mms, 

Le crédit de douze millions de francs que vous avez ouvert an Gouvernement 
par la loi du '.28 décembre dernier, n° 885 1 est sur le point d'être épuisé. 

Da11s le but de ne pas être exposés à suspendre les Ira vaux du chemin de fer , 
faute de disposition Iérra le qui permette à Ia Cour des Comptes d'en liquider les 
dépenses 1 el afin de n'avoir pai. la muiu forcée pat'. le temps pour la réalisation 
de l'eruprunt de 90 millions 1 que nous vous avons demandé à être autorisés à 
contracter 1 nous venons vous prier d'ouvi-ir au Gouvernement un crédit supplé 
mentaire de cinq millions de francs aux mêmes fins que celles de la loi précitée. 

Nous vous demandons en même temps l'autorisation d'émettre temporaire 
ment et au besoin des bons du trésor potw couvrir ce crédit; mais nous nous 
hâtons de dire que, selon toutes les probabilités 1 il ne sera fait que partielle 
ment emploi de ce moyen 1 attendu (!lle l'étal de la caisse 1 ou, en d'autres 
termes , la disponibilité momentanée des ressources déjà volées 1 pourra per 
mettre de pourvoir aux besoins des chemins <le fer jusqu'à ce que los premiers 
versements de l'emprunt soient effectués. 

Le projet que nous venons vous soumettre, Messieurs , et dont il serait dé 
sirable 'lue vous fissiez, sans retard 1 l'objet de vos délibérations, ayant été, en 
quelque sorte 1 préalablement justifié par les explications données dans l'exposé 
des motifs de la loi d'emprunt, nous croyons ne devoir l'appuyer que des con 
sidérations d'ordre et de prudence que nous venons d'avoir l'honneur de vous 
indiquer. 

Bruxelles . le '.20 mai 1840. 
Les Ministres des Finances et des 
Traoau» Publies J 

llIER.CIER. 
tJ11. JtOGIEll. 
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PROJET DE LOL 
~ 7 • :,,:;:::e,:, ? oc :1 z e~~ ~- - .-......._ 

Sur la proposition d.e Nos Ministres <les Travaux Publics 
et des Finances , 

N A , A 
OUS AVONS ARHJo..Te llT AIUlL'fONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en N otre 
nom à la Chambre des Représentants par N otre Ministre des 
Finances: 

Al\'I'ICLE PREl\1!ER. 

Il est ouvert au Gouvernement nu crédit supplémentaire 
de cinq millions de fi-ancs (fr. 5,000,000) , aux mêmes fins 
qne celles indiquées à la loi du 28 décembre 1839 ( Bulletin 
Officiel n° 88.S). 

AnT. 2. 

Ce crédit sera couvert par une émission de bons du trésor 
à effectuer selon les conditions de la loi du 16 février 18,33 
(Bulletin Officiel 11° 157). 
Donné à Laeken, le 17 mai 1840. 

PAR LE Roi; 

Le Ministre des Travaux Publics, 

Cu . .ROGIER. 

Le ft-linistre des Finances, 

MERCIER. 

!!!!!! 


